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Attestation D’Assurance 
Responsabilité Civile Exploitation / Employeur

1. Assureur

Syndicats 623/2623 du Lloyd’s de Londres sauf mention expresse différente au sein de l’un des 
modules et/ou des Conditions Particulières                                            

2. Souscripteur /Assuré

NEREUS SAS N° Siren: 000011000
1076 chemin du Gourganon, 83330, Le Beausset

3. Numéro de police
BFR/62643

4. Période d’assurance
Du 01 oct. 2017 au 30 sept. 2018

5. Tableau des garanties et des franchises

Nature de la garantie Limite de Garantie Franchise par 
Sinistre

Tous Dommages confondus 8 000 000 €
par Sinistre

DONT:

- Dommages Corporels 8 000 000 €
par Sinistre

- Dommages Matériels et 
Immatériels Consécutifs

2 000 000 €
par Sinistre

- Dommages Immatériels non 
Consécutifs

500 000 €
par Sinistre

500 € sur tous 
Dommages sauf 

Dommages 
Corporels

Sous-Limite Spécifique de 
Garantie

Franchise par 
Sinistre

- Faute inexcusable /  faute 
intentionnelle 

1 500 000 €
par Période d’Assurance

sans Franchise 

- Vol par Préposés 50 000 €
par Sinistre

1 500 €

- Atteinte Accidentelle à 
l’Environnement

1 500 000 €
par Période d’Assurance

1 500 €

6. Juridiction
Monde entier sauf USA/Canada

7. Territorialité
Monde entier

Cette attestation est établie pour servir et valoir ce que de droit, sans pouvoir engager les 
Assureurs au-delà des limites de la police à laquelle elle se réfère.
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Souscrit par Beazley Solutions Ltd
1 rue Saint Georges, 75009 Paris
en vertu du pouvoir de souscription accordé
par : Beazley Syndicate 2623/623 at Lloyd’s

Fait à Paris, le 28 sept. 2017


